
 

 

Bureau Communautaire du jeudi 18 septembre 2025 
A 18h00 

 
 
 

Délib 
N° 

Objet Vote 

1 

Travaux de réhabilitation du bâtiment 111 de l'arsenal 
pour l'aménagement d'une médiathèque -  
Autorisation de signature des marchés  
 

Adopté à 
l'unanimité 

2 
Cessions des lots 9 et 10 sur le Pôle Artisanal du Gabas 
à LUQUET au profit de la SCI MTD INVEST 

Adopté à 
l'unanimité 

3 

Services d'entretien, de nettoyage et désinfection des 
bâtiments Lot n°2 : Secteur Sud - Autorisation de 
signature de l'avenant n°6  
 

Adopté à 
l'unanimité 

4 Vélo route 81-Approbation d'un protocole transactionnel 
Adopté à 
l'unanimité 

5 
Convention de partenariat entre la CATLP et la CCI 
Tarbes et Hautes-Pyrénées pour la journée 
HYDROMEETING 2025 

Adopté à 
l'unanimité 

6 
Convention d'objectifs Territoire d'Industrie Lacq-Pau-
Tarbes - Acte 2 

Adopté à 
l'unanimité 

7 

Entrepren@Commerce Aides à l'investissement 
immobilier pour les commerces de proximité situés dans 
les centres villes des communes de plus de 10 000 
habitants 

Adopté à 
l'unanimité 

8 

Approbation de plusieurs baux au sein de trois hôtels 
d'entreprises  
  
 

Adopté à 
l'unanimité 

9 

Entrepren@Commerce Aides à l'investissement 
immobilier pour les commerces de proximité situés dans 
les centres villes des communes de plus de 10 000 
habitants 

Adopté à 
l'unanimité 

10 Convention avec les camions restaurant Téléport Juillan 
Adopté à 
l'unanimité 

11 Modification du tableau des effectifs 
Adopté à 
l'unanimité 



12 
Recrutement d'un doctorant dans le cadre d'une 
convention industrielle de formation par la recherche - 
CIFRE 

Adopté à 
l'unanimité 

13 
Admission en créances éteintes pour les budgets 
annexes eau et assainissement 

Adopté à 
l'unanimité 

14 
Services de caractérisations mécaniques et chimiques 
des sous-sols - Autorisation de signature des marchés  
 

Adopté à 
l'unanimité 

15 

Prestation de services pour l'exploitation des ouvrages de 
l'eau potable du secteur Nord - Autorisation de signature 
de l'avenant 1  
 

Adopté à 
l'unanimité 

16 
Prestation de services pour l'exploitation de l'eau potable 
du secteur Sud - Autorisation de signature de l'avenant 2 

Adopté à 
l'unanimité 

17 

Garantie d'emprunt pour l'Association Atrium au profit de 
la Caisse des dépôts et consignations : Réhabilitation de 
105 logements dans la cadre d'un conventionnement 
PLAI pour 93 logements et PLAI A pour 12 logements 

Adopté à 
l'unanimité 

18 

Garantie d'emprunt pour l'Association Atrium au profit de 
Logement Action Services : Réhabilitation de 105 
logements dans la cadre d'un conventionnement PLAI 
pour 93 logements et PLAI A pour 12 logements 

Adopté à 
l'unanimité 

19 

Règlement d'intervention financière en faveur de 
l'amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
dans le cadre des Opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat (OPAH) et des Opérations de 
revitalisation du territoire (ORT) - attribution de 
subventions 

Adopté à 
l'unanimité 

20 
Réhabilitation du bâtiment 111 pour l'aménagement d'une 
médiathèque à Tarbes : modification du plan de 
financement 

Adopté à 
l'unanimité 

21 
Convention de groupement de commandes entre la 
CATLP, la ville de Tarbes et la SEMI-Tarbes dans le cadre 
du NPNRU-avenant n°1 

Adopté à 
l'unanimité 

 





























 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

  

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

- La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES (CATLP), dont le siège social 
est Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle Téléport 1  65290 JUILLAN (France), prise en la personne de 
son Président ou en cas d’empêchement son Vice-Président domicilié en cette qualité audit siège 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du bureau communautaire N° BC2025-09-
18.004 du 18 septembre 2025  

  
D’une part,   
  
- La SARL ECTAUR INGENIERIE, identifiée au RCS de LIBOURNE sous le n° 477 728 356 dont le siège 

social est 120 RUE DE L'HOPITAL, 33390 BLAYE (France), représentée par Monsieur Benoît 
GRENIER DE NABINAUD en sa qualité de gérant dûment habilité aux fins des présentes,  

  
D’autre part   
  
- La SMABTP, Société d’assurances mutuelles immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 775 

684 764 dont le siège social est situé 8 rue Louis Armand – 75015 PARIS, en sa qualité d’assureur 
de la SARL ECTAUR INGENIERIE, représentée par Madame Caroline HONTEBEYRIE en sa qualité de                             
Spécialiste Règlements Hauts Risques de la Direction Régionale Nouvelle Aquitaine dûment 
habilitée aux fins des présentes,  

  
D’autre part   

  
- La SAS ROUTIERE DES PYRENEES, SAS dont le siège social est ZI Bastillac Sud BP 922 65000 

TARBES (France), représentée par Monsieur Jean-François MABIRE, dûment habilité aux fins des 
présentes,  

  
D’autre part,   
  
- LA SMA SA, Société Anonyme, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 332 789 296, dont le 

siège social est situé 8 rue Louis Armand – 75015 PARIS en sa qualité d’assureur de la SAS 
ROUTIERE DES PYRENEES, représentée par Madame Julie SIMON en sa qualité de                             
dûment habilité aux fins des présentes,  

 
D’autre part,   
  
Il est préalablement rappelé ce qui suit :   
  
La communauté d’agglomération TARBES LOURDES PYRENEES (TLP) expose avoir confié 
l’aménagement de la véloroute 81 entre SAINT PE DE BIGORRE et TARBES aux intervenants suivants :   
  
- La SARL ECTAUR INGENIERIE assurée auprès de la SMABTP pour la maîtrise d’œuvre selon 
acte d’engagement du 1er août 2019 pour un montant de 22.471,50 €HT soit 26.965, 80 €TTC. Le 
marché porte sur une mission de base APS, APD, PRO, ACT, EXE/VISA, DET et AOR. Selon avenant du 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2024 2025 TERRITOIRE 
D’INDUSTRIE LACQ-PAU-TARBES ENTRE LA CA TARBES-
LOURDES-PYRENEES ET LE GIP CHEMPARC 

1 

 

 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 2024 et 2025 ENTRE LE GIP 
CHEMPARC ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

TARBES-LOURDES-PYRENEES POUR L’ATTRIBUTION D’UNE 
PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DU PROGRAMME 

TERRITOIRE D’INDUSTRIE LACQ-PAU-TARBES 
 
 
ENTRE : 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par Monsieur 
Gérard TREMEGE, Président, dûment habilité par délibération en date du 28 mars 2024, 
D’une part, 
 
ET 
 
Le GIP Chemparc représenté par Madame Audrey LE-BARS dûment habilitée par 
délibération en date du 8 novembre 2024, 
 
D’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Depuis le 22 novembre 2018, 148 territoires d’industrie bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et renforcé, piloté par les régions en lien avec les intercommunalités, afin de 
redynamiser l’industrie française. L’initiative Territoires d’industrie a pour ambition de réduire 
la fracture territoriale et de créer des emplois. Elle vise également à soutenir les territoires 
dans leur stratégie de reconquête industrielle. Car, la réindustrialisation est un enjeu de 
souveraineté.  

Le programme national a été renouvelé sur la période 2023 / 2027. 

Le 9 novembre 2023, le territoire d’industrie Lacq-Pau-Tarbes a été labellisé et se déploie 
désormais sur 11 intercommunalités (545 000hab.) dont 8 en Nouvelle-Aquitaine (375 000 
hab.) qui compose le Pays de Béarn et 3 en Occitanie (170 000hab.). 
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La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP) a délibéré le 05 
octobre 2023 afin d’approuver la désignation du GIP Chemparc comme structure porteuse 
de la démarche Territoire d’Industrie Lacq-Pau-Tarbes sur la durée totale de l’acte 2 (2023 - 
2027, et également approuver la feuille de route de la démarche Territoire d’Industrie Lacq-
Pau-Tarbes pour l’année 2023-2027. 
 
A ce titre, il est aujourd’hui proposé, dans le cadre de l’acte 2 de la démarche Territoire 
d’industrie Lacq-Pau-Tarbes, de renouveler pour les années 2024 et 2025, la convention 
entre le GIP Chemparc et la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
(CATLP) au titre de l’animation en ingénierie de la démarche Territoire d’Industrie Lacq-Pau-
Tarbes. 
 
Article 1 : Les missions assurées par le GIP Chemparc dans le cadre de la démarche 
Territoire d’industrie Lacq Pau Tarbes  
 

a) Animation de la démarche Territoire d’Industrie 
 

En janvier 2024, un chargé de mission a été nommé pour soutenir la directrice de projet 
ayant pour mission :  

- l’animation, la coordination et le suivi du dispositif Territoires d’Industrie sur 
l’ensemble du périmètre du Territoire d’industrie Lacq-Pau-Tarbes, 

- la collaboration en transversalité avec les directions / référents « développement 
économique » de chacune des EPCI : les Communautés d’agglomération de Pau 
Béarn Pyrénées, Tarbes-Lourdes-Pyrénées, les Communautés de communes de 
Lacq-Orthez, du Haut Béarn, de la Haute-Bigorre, des Luys-en-Béarn, du Nord Est 
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Béarn, du Pays de Nay, de la Vallée d’Ossau, d’Adour-Madiran et du Béarn des 
Gaves. 

- la mise en place d’une politique d’industrialisation et de détection des projets 
industriels, 

- l’accompagnement des projets complexes hybrides publics / privés et la facilitation 
pour les porteurs de projets vis-à-vis du réseau d’acteurs régional et national, 

- l’accompagnement des entreprises pour les réponses aux dispositifs du plan de 
relance et France 2030, 

- la veille des différents dispositifs et AAP/AMI au profit des différents maîtres 
d’ouvrage, 

- la coordination et le suivi du Fonds Vert Territoire d’Industrie 
- le pilotage des actions transversales du contrat d’industrie   
- la communication de Territoire d’industrie Lacq-Pau-Tarbes. 

 
Ce poste (chargé de mission) est appelé à être co-financé par l’Etat et les 
intercommunalités. 
 

b) Démarches menées à l’échelle du territoire Lacq Pau Tarbes  
 

Pour favoriser la mise en synergie de l’écosystème territorial industriel, plusieurs actions 

dites transversales ont été inscrites au sein du contrat d’industrie. Il est attendu que ces 

démarches soient désormais portées par le GIP Chemparc pour le compte de l’ensemble du 

territoire. 

 
Article 2 : Programme d’actions 2024 - 2025 sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
 
La Communauté d’Agglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées souhaite que des actions 
spécifique soient portées sur son territoire :  
 

- Mise en œuvre des aides aux 3 entreprises suite à l’AMI Rebond 
- Accompagnement au déploiement du Campus Aéro Adour ; 
- Accompagnement des projets Fonds Vert Territoire d’Industrie ; 
- Accompagnement au déploiement de la feuille de route des sites clés en main ; 
- Participation aux réunions du CAP portée par l’agglomération ; 
- Contribution aux actions d’attractivité portées par l’agglomération. 

 
Article 3 : Dispositions financiers 
 
Le montant accordé par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, pour la 
réalisation de ce programme d’actions est de 10 500 €.: 
 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet rétroactivement pour deux ans à compter du 1er janvier 
2024.  
 
Article 5 : Obligations 
 
Le GIP Chemparc s’engage à assurer les actions citées à l’article 1 et informer la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées de leur évolution. 
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La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées s’engage à participer aux 
réunions de travail de la démarche et à fournir les éléments nécessaires à l’avancée des 
actions précitées. 
 
Article 6 : Modalités de paiement et justificatifs 
 
Le paiement interviendra en une fois à réception d’un titre émis par le GIP Chemparc sur 
présentation d’un bilan et d’un rapport d’activité. 
 
Article 7 : Evaluation et contrôle 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées procède, conjointement avec le 
GIP Chemparc, à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions à 
laquelle il a apporté son concours et à la bonne exécution des dépenses publiques allouées. 
 
Pour ce faire, le GIP Chemparc s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
 
Article 8 : Reversement, résiliation, dénonciation 
 
Le reversement partiel ou total des sommes versées sera exigé en cas de de non-respect 
des clauses de la présente convention en particulier : 
- de non-exécution partielle ou totale de l’opération, 
- de changement dans l’objet de la subvention ou de l’affectation sans autorisation préalable 
expresse donnée dans les mêmes formes que la décision attributive, 
 
Pour tout litige pouvant survenir dans l’interprétation ou l’application des clauses de la 
présente convention, les parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable, avant tout 
recours à la juridiction compétente, le Tribunal Administratif de PAU (64). 
 
 
Fait à Juillain, le  
 
 

Le Président 
Communauté d’Agglomération 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 

La Présidente 
GIP Chemparc 

 
 
 
 
 

Audrey LE-BARS 
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Avenant n°1. Prestations de services pour l’exploitation de l’eau potable du Secteur Nord. PAGE 1 

 
 

AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2024AOS035 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
PRESTATIONS DE SERVICES POUR L’EXPLOITATION  

 
DE L’EAU POTABLE DU SECTEUR NORD 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

SAS SAUR 
11 chemin de Bretagne 

92130 Issy les Moulineaux 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

 

Le marché est rémunéré par un prix global et forfaitaire annuel (199 800 € H.T.) et 
comprend une partie en accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec 
un maximum annuel de 180 000 € H.T. 
 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer dans le marché des prestations liées à la 
mise à disposition de données télésurveillées à la CATLP liées à la turbidité de l’eau, 
sur le portail extranet de données du titulaire. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
 
Le montant de l’avenant sera de 1 410 € H.T. 
 

 Montant HT 

Montant initial HT annuel du marché 199 800 € 

Montant avenant n°1 1 410 € 

Montant annuel du marché après avenant 201 210 €   

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : mille quatre cent dix 
euros, soit 0.7% d’augmentation du montant initial H.T. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 

 

Ces prestations permettront de disposer des données concernées sur le portail 
extranet mis à disposition par le titulaire. 

 

 
ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 

 
Le Président 

 
 
 

 
 

Gérard TREMEGE 
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS050 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
PRESTATIONS DE SERVICES POUR L’EXPLOITATION  

 
DE L’EAU POTABLE DU SECTEUR SUD 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

SAS SAUR 
893 Allée de la Seynes 

47310 Saint Colombe en Bruilhois 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

 

Le marché est rémunéré par un prix global et forfaitaire (1 676 500 € H.T.) et 
comprend une partie en accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec 
un maximum de 980 000 € H.T. 
 

Le présent avenant a pour objet : 
 

1) D’ajouter quatorze prix au bordereau de prix de la partie en accord-cadre à 
bons de commande (Cf. tableau en annexe). 

 
2) D’intégrer dans le marché des prestations liées à la mise à disposition de 

données télésurveillées à la CATLP sur le portail extranet de données. Cette 
prestation ne peut être réalisée que par l’exploitant en place. Ces données 
surveillées concernent quatre captages, à savoir : Gazost – Le Hourquet, 
Gazost – Aranou, Omex – Belasse, Ossen – Paulede Amont.  

 
3) D’intégrer dans le marché des prestations liées à l’automatisation des 

systèmes de désinfection, comme il était envisagé à l’article 1.2 du CCTP du 
marché. Les systèmes concernés sont ceux de Cheust et d’Ourdon. 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 

 
Le montant de l’avenant sera de 5 780 € H.T. 
 

 Montant HT 

Montant initial HT du marché 1 676 500 € 

Montant avenant n°1 Sans incidence 
financière 

Montant avenant n°2 5 780 € 

Montant du marché après avenant 1 682 280 €   

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : cinq mille sept cent 
quatre-vingts euros, soit 0.3% d’augmentation du montant initial H.T. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
1) Ajout de prix au bordereau de prix unitaires de la partie en accord-cadre à bons 

de commande 
 

L’ajout de ces prix au marché est rendu nécessaire afin de réaliser des 
prestations qui permettront de répondre aux demandes occasionnelles de 
réhabilitation / remplacement de regard et robinetterie pour les particuliers. 
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2) Intégration dans le marché des prestations liées à la mise à disposition de 

données télésurveillées 
 

Ces prestations permettront de disposer des données concernées sur le portail 
extranet mis à disposition par le titulaire. 

 

3) Intégration dans le marché des prestations liées à l’automatisation des systèmes 
de désinfection 

 

L’intégration de ces prestations au marché était envisagée à l’article 1.2 du 
CCTP du marché. 

 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

G. TREMEGE 
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ANNEXE 
 
 

PRIX  
NOUVEAUX 

Avenant n°2 Unité 
PU 

(€ HT)  

Remplacement d'un regard compteur (hors terrassement) 

36 

Fourniture et pose de regard de comptage enterré type 
Aveyron 
Ce prix rémunère : 
. La mise en place d'un regard de comptage en composite 
avec un fond et une plaque fonte 250 kN pour mise en place 
de compteurs de DN 15 et DN 20 ; 
. La réfection à l'identique autour du regard mis en place ; 
. Toute autres sujétions nécessaires à la mise en œuvre. 

F 230 

37 

Fourniture et pose de regard de comptage enterré type 
PVC 
Ce prix rémunère : 
. La mise en place d'un regard de comptage en PVC pour 
mise en place de compteurs de DN 15 et DN 20 ; 
. La réfection à l'identique autour du regard mis en place ; 
. Toute autres sujétions nécessaires à la mise en œuvre. 

F 190 

38 

Fourniture et pose de regard de comptage enterré type 
Martigues 
Ce prix rémunère : 
. La mise en place d'un regard de comptage en composite 
avec un fond et une plaque fonte 250 kN pour mise en place 
de compteurs de DN 30 et DN 40 ; 
. La réfection à l'identique autour du regard mis en place ; 
. Toute autres sujétions nécessaires à la mise en œuvre. 

F 280 

Remplacement de la robinetterie avant compteur 

39.1 Fourniture et pose d'un robinet avant compteur DN 15 mm u 25 

39.2 Fourniture et pose d'un robinet avant compteur DN 20 mm u 38 

39.3 Fourniture et pose d'un robinet avant compteur DN 30 mm u 58 

39.4 Fourniture et pose d'un robinet avant compteur DN 40 mm u 65 

Remplacement clapet anti retour après compteur 

40.1 Fourniture et pose d'un clapet purge DN 15 mm u 29 

40.2 Fourniture et pose d'un clapet purge DN 20 mm u 41 

40.3 Fourniture et pose d'un clapet purge DN 30 mm u 68 

40.4 Fourniture et pose d'un clapet purge DN 40 mm u 76 

Remplacement de Bouche à clé 

41 

Ce prix rémunère : 
. L'installation de chantier ; 
. La dépose de l'ancienne bouche à clé ; 
. La réfection en enrobé à froid autour de celle-ci ; 
. La fourniture et la pose d'une bouche à clé ; 

F 180 

Remise à la côte de bouche à clé 

42 

Ce prix rémunère : 
. L'installation de chantier ; 
. La réfection en enrobé à froid autour de celle-ci ; 
. La remise à la côte de la bouche à clé existante. 

F 140 

Réparation conduite dans réservoir 

43 
Ce prix rémunère la pose d'un manchon de réparation sur 
une conduite accessible dans la cuve d'un réservoir lors de 
l'opération de lavage annuel (DN 60 à DN 100) 

F 350 
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Règlement d’intervention financière en faveur de l’amélioration de l’habitat et des logements du 
parc locatif dans le cadre des Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) et 
des Opérations de revitalisation du territoire (ORT) – attribution de subventions 
 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2021, le Conseil Communautaire a approuvé le règlement 
modifié d'intervention financière en faveur de l'amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) et des opérations de 
revitalisation du territoire (ORT). 
 
 

• Dossier M. Hubert et Mme Ghislaine PONCE 
 
M. Hubert et Mme Ghislaine PONCE, domiciliés 11 bis rue du Montaigu à Salles-Adour (65 360), ont 
déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’un logement, situé 3 rue du Bajet 
à Salles-Adour (65 360). 
 
Le projet est cofinancé et conventionné avec l'ANAH en LOC1 pour un logement de type T3 d’une 
surface de 85 m2 avec un loyer prévisionnel de 564 €.  
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé dans le périmètre de l’OPAH TLP et du règlement 
d’intervention financière, le projet peut prétendre à une subvention habitat très dégradé d’un montant 
maximum de 10% des travaux HT plafonné à 30 000 €, soit 3 000 € par logement.  
 
Considérant que ce projet permet de mettre en location un logement locatif conventionné dans le 
périmètre de l’OPAH TLP. 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l’amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif. 
 
Compte-tenu du coût estimé des travaux (supérieur à 30 000 € HT), il convient de participer à son 
financement par l’attribution d’une subvention habitat très dégradé d’un montant maximum de 10% des 
travaux subventionnables HT plafonné à 30 000 €, soit 3 000 €. 
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Entre les soussignés 
 
La Ville de Tarbes, représentée par Monsieur Romain GIRAL, adjoint au maire, agissant en 
cette qualité et dûment habilité à cet effet en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 
…. 
 
ci-après dénommé « la Ville de Tarbes » 
 
La Société d’Economie Mixte Immobilière de Tarbes, société anonyme d’économie mixte 
et de construction au capital de 2 193 570,58 euros, ayant son siège social à l’hôtel de ville à 
Tarbes (65000), identifiée au SIREN sous le numéro 622.780.138 et immatriculée au registre 
du commerce de Tarbes, représentée par Monsieur Jean-Paul GERBET, Président  
 
ci-après dénommée « la SEMI »  
 
La Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par Monsieur 
Gérard TREMEGE, Président, agissant en cette qualité et dûment habilité à cet effet en vertu 
d’une délibération du Conseil communautaire du … 
 
ci-après dénommé « la CATLP » 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), une 
convention de groupement de commandes a été signé entre la ville de Tarbes, la CATLP et 
la SEMI de Tarbes, afin de gérer la passation de procédures de marchés publics en lien 
avec le projet de renouvellement urbain. 
 
Après approbation des trois assemblées délibérantes des parties, la convention de 
groupement a été signée en date du 19 janvier 2024. 
 
Pour rappel, la coordination du groupement est assurée par la ville de Tarbes. 
Les marchés publics seront passés conformément à la réglementation en vigueur. 
 
L’objet du groupement de commandes et la nature des prestations sont définis à l’article 1 
comme suit :  
 

« Conformément à l’article L.2113-6 relative aux marchés publics, le groupement 
est créé en vue de la passation des marchés suivants : 

• Missions d'assistance à maitrise d'ouvrage urbaine dans le cadre du 
NPNRU (programmation et coordination) ; 

• Missions de contrôle et diagnostic technique ; 

• Missions de coordination sécurité et protection de la santé ; 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

Avenant 1 
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• Missions études de sols. 
Il s'agit d'un groupement de commandes temporaire afin de répondre à une 

mission temporaire ». 
 
A la création du groupement de commandes, n’ont été prévus que les marchés relatifs aux 
études préalables, programmation et études techniques. 
 
A ce stade, la nature des prestations confiées au coordonnateur doit être étendu afin de 
prendre en compte la globalité des procédures à mettre en œuvre jusqu’à la réception des 
travaux et fin de garantie de parfait achèvement. 
 
L’objet du présent avenant est d’étendre la nature des prestations de mise en concurrence à 
réaliser par le coordonnateur aux sujets suivants : 
 

- Missions de Maitrise d’œuvre ; 
- Conception-réalisation pour la réalisation du projet de renouvellement urbain du 

quartier Bel-Air ; 
- Marchés de travaux. 

 
Au vu de ce qui précède, il a été convenu de de modifier l’article 1 de la convention en date 
du 19 janvier 2024 comme suit : 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES ET NATURE DES 
PRESTATIONS  

 
« Conformément à l’article L.2113-6 du code de la commande publique, le groupement est 
créé en vue de la passation de l’ensemble des procédures de marchés publics dans le cadre 
du projet de renouvellement urbain du quartier Bel-Air ». 
 
Il s'agit d'un groupement de commandes temporaire afin de répondre à une mission 
temporaire ». 
 

 

 

Pour la ville de Tarbes, 
Le Maire ou son représentant 

 
Pour la SEMI, 
Le Président 

 

Pour la CATLP, 
Le président   

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20250918-BC180925_21a-CC
Date de télétransmission : 26/09/2025
Date de réception préfecture : 26/09/2025


	100742Fusion-delibs-annexes
	A-203199-0602
	Document signé électroniquement, par l'application "e-Actes sous signature privée"




